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Annexe 3 
 

Liste des éléments bâtis remarquables protégés  
 

En application de l’article L.151-19, le PLU inscrit des éléments bâtis remarquables protégés. Ils sont 
listés ci-dessous et repérés au plan de zonage. 
 
1 - 1 rue Maurice Bernard  
2 - 190 rue Anatole France 
3 - 30 rue Emile Desprez 
4 - 1 rue Roger Salomon 
5 - 67 rue de la Division Leclerc  
6 - 66 rue de la Division Leclerc  
7 - 40, rue du Colonel Fabien 
8 - 46, avenue Marceau 
9 - 15 rue Roger Salengro 
10 - 78 rue Jean Jaurès  
11 - mur du presbytère du parc de Ladoucette 
12 - 60, rue René Deschamps 
13 - 114, avenue Jean Jaurès 
14 - 125-127 rue Roger Salengro 
15 - école Saint-Germain, 103 rue Sadi Carnot 
16 - 208, rue de la République 
17 - 39 rue Anatole France 
18 - 42 rue Anatole France 
19 - 58 rue Ambroise Croizat  
20 - église Saint-Jean l’Evangéliste, 93 bis avenue Marceau 
21 - église Saint Louis de Mariallac, 5 rue Anatole France  
22 - église Saint-Louis, 33 rue Georges Marie 
23 - chapelle Notre-Dame de la Liesse, avenue Saint-Fargeau 
24 - perception, 11 rue Roger Salengro 
25 - gendarmerie, 32 rue Charles Gide 
26 - cité Jardin (rue Soubiran, rue de la République, cité Paul Bert) 
27 - cité Thaïs (rues Diderot, Vinson et Thaïs (254) et rue de la Butte (68) 
28 - première  gare « Le Blanc Mesnil-Drancy » 
29 - seconde gare « Le Blanc Mesnil-Drancy » 
 
  


